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Procès-verbal de l’assemblée générale du comité départemental de spéléologie de l’Aveyron 

31 janvier 2026 à Recoules-Prévinquières 

Adresse : MJC Rodez, section spéléo, 1 Rue Saint-Cyrice, 12000 Rodez 

cds12aveyron@gmail.com 

Présents : Julie Barbazanges (trésorière, responsable de la commission musée), Annie Bosch, Eric Boyer (responsable 

de la commission secours), Pierre Chazal (président de la section spéléo de l’Alpina Millau), Gilles Connes, Hervé 

Danguy, Kathleen David, Evelyne Douls (Présidente du CDOS12), Alexis Enjarlan (co-président du SCMJC Rodez), Jean 

Pierre Gruat, Cyril Guesdon (responsable de la commission enseignement), Philippe Hourioux, Françoise Jaudon, 

Maixent Lacas, Marie France Lacas, Alexandre Mornet, Anne Marie Piart, Bernard Piart, Hervé Plantier (trésorier 

adjoint), Christian Rigal (secrétaire adjoint, responsable de la commission Baumas 2), Jean Louis Rocher (vice-

président), Cédric Roques, Fabien Roques, Geneviève Salor, Sandrine Tardy, Stéphane Viguier (secrétaire, 

responsable de la commission communication). 

Absents excusés : Hélène Chevalier, Danièle Domeyne (responsable de la commission environnement), Eric Julien 
(responsable de la commission plongée), Jérôme Poisson (président démissionnaire, responsable de la commission 
scientifique), Nicolas Rigal (responsable de la commission canyon), Pierre Solier (responsable de la commission 
karsteau) 

1. Bilan moral du président 

Il n’y a pas de bilan moral cette année. 

Le président sortant ayant démissionné, aucun rapport moral n’a été présenté.  

2. Ordre du jour : 

- Bilan financier de la Trésorière 
- Rapport des commissions : bilan et projets 
- Intervention des autorités invitées (CDOS) 
- Rapport d’activité des clubs 
- Questions diverses : création d’une EDS, conventions en cours, … 
- Election des grands électeurs aux assemblées générales du CSRO et de la FFS 
- Élection du nouveau président 

3. Bilan financier de la trésorière 

L’année 2025 a été une année particulière du fait de l’organisation du rassemblement caussenard. 

Le budget présente 39 404,25 € de charges pour des produits de 40680,18 € ce qui fait un bénéfice annuel de 
1275,93€. 

Vous trouverez les détails du bilan financier en annexe 1. 

Quelques points sont cependant à noter : 

 Le rassemblement caussenard 2025 : 
- 23 488 € de charges 
- 26 220 € de produits 

Ce qui fait un bénéfice d’environ 3 000 € 

 Les dépenses du site internet représentent cette année 138,99 € ce qui est plus élevé que l’année 
précédente. Ce surcoût est lié au financement de l’ancien et du nouveau site en simultané le temps du 
transfert des données.  

 Sans le rassemblement caussenard le bilan annuel serait déficitaire, notamment du fait des commissions 
secours et enseignement qui n’ont pas vocation à produire de recettes propres. 

mailto:cds12aveyron@gmail.com


 

Fédération Française de Spéléologie 

 

2 
 

Au cours des échanges, il est avancé que la commission secours, du fait de sa mission d’utilité publique, devrait 
théoriquement être subventionnée à hauteur des dépenses engagées. Dans les faits, la demande de subvention de la 
commission secours est traitée comme toute autre demande d’association et le montant de l’attribution n’atteint 
jamais 100% de la demande.  

En 2025, l’intervention du vice-président du Conseil Départemental de l’Aveyron avait donné un espoir 
d’augmentation du financement qui ne s’est finalement pas réalisé. 

Le Département de l’Aveyron finance les secours sur l’Aveyron et donc le SSF12 (Spéléo Secours Français de 
l’Aveyron) directement. Dans d’autres départements, une subvention est versée par la CASDIS, mais parfois avec des 
restrictions sur les décisions de dépenses. 

Historiquement, une subvention exceptionnelle était demandée tous les deux ans pour pallier à des dépenses 
supplémentaires en matériel. Mais une rencontre avec les responsables administratifs qui préparent les dossiers ne 
nous avait pas laissé d’espoirs vu les restrictions budgétaires. Une nouvelle rencontre avec les élus peut être 
envisagée. 

Le budget est adopté à l’unanimité des votants. 

4. Rapport des Commissions : bilan et projets 

Commission musée : 

Le partenariat s’est poursuivi en 2025 avec 2 conférences sur la grotte de la médecine : 

 Une au moment du rassemblement caussenard 2025 présentée par Michel Maillé (UMR 5608 TRACES, 
Secrétaire de l’ASPAA) et Éric Crubézy (professeur à l’Université de Toulouse et au Centre d’anthropobiologie 
et de génomique de Toulouse). 

 Une en décembre 2025 présentée par Juliette Legros (Institut Universitaire de France, CNRS et Université de 
Toulouse) et Michel Maillé  

Un bénéfice financier de 380 € est réalisé permettant une poursuite des actions en 2026. 
Pas de projet défini pour 2026 en attente du retour de la directrice actuellement absente. 

Commission enseignement 

 Bilan 2025 

Trois personnes ont été aidées dont deux qui ont validé leur stage d’initiateur fédéral, Pierre Chazal et Luc 
Eyheraguibel. 
Kathleen David a été reçue au monitorat fédéral 

 Les perspectives pour 2026 : 

- Zack Vieillevigne (Alpina), Jonas Bettex (MJC Rodez) et Alexis Enjalran (MJC Rodez) sont inscrits à 
l’initiateur fédéral. 

- Il y a également une demande pour un stage de formation personnelle. 
- Cyril Guesdon (MJC Rodez) est inscrit à l’instructeur fédéral. 
- Un week-end technique et/ou recyclage des cadres est prévu soit du 30 octobre au 1er novembre, soit 

du 31 octobre au 2 novembre 2026. 
Le recyclage des cadres est à confirmer selon les besoins. 

 Perspectives 2027 : 

Un stage initiateur sera organisé en Aveyron par Cyril Guesdon du 10 au 17 avril 2027. 

Commission secours : 

 Actions 2025 

- Un stage de formation ouvert à tous les fédérés a été organisé en avril au gîte de Montredon 

Le samedi a été consacré à des exercices d’évacuation de base en falaise et une démonstration du TPS 
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Le dimanche, un exercice d’évacuation a été organisé à l’aven de la Portalerie. 
- Un exercice secours départemental a eu lieu le 28 juin à l’aven de Caoussou, 28 membres du SSF12 et 3 

membres de l’ADRASSEC12 y ont pris part. 
Ce fut l’occasion de tester le nouveau matériel de communication. 
- Le 18 Octobre, le SSF 12 a participé à l’exercice régional organisé par le SSF48. Exercice de grande 

ampleur qui s’est déroulé sur deux cavités, l’aven de Banicous jusqu’à -150m et l’aven Charlou. 
- Un membre du SSF12 a participé à l’exercice dans le Gard qui avait pour but d’étudier plus 

particulièrement les problématiques de ventilation dans les cavités contenant du gaz. 
- Plusieurs membres du SSF12 ont suivi des formations individuelles nationales : 
Cyril Guesdon : le stage gestion de surface puis le stage conseiller technique organisé dans le Vercors 
Jonas Bettex : le stage transmissions 

 Bilan financier 

- Produits : 
3 000 € subvention Département 
500 € ANS 
125 € CSRO (ancienne commande groupée) 
200 € aides individuelles à la formation 

- Dépenses : 
3 187,05 € matériel évacuation et transmission (interface VHF et SPL) 
100 € de location versé au SCMJC Rodez pour la location du détecteur CO₂ 

Détail du Bilan financier, voir annexe 2 

 Les Conventions  

- Celle avec l’ADRASEC a été signée le matériel appartient désormais au CDS. 
Cette convention précise qui doit être prévenu en cas de secours, que l’ADRASEC est responsable de la gestion et 
l’entretien du matériel et qu’elle ne s’occupe que de la partie technique en cas de secours. 

- Celle pour le Plan ORSEC SMS. Elle est en cours de discussion et devrait être validée d’ici fin février pour 
pouvoir être utilisée lors du prochain exercice secours. 

 Prévisionnel 2026 : 

- Formation : 
Un Week-end de formation technique ouvert à tous les fédérés sera organisé les 18 et 19 avril au Viala du 

pas de Jaux. 
L’exercice secours départemental en lien avec le SDIS aura très probablement lieu les 13 et 14 juin. 
Julie Barbazanges et Sandrine Tardy participeront au stage national gestion de surface 
Hervé Danguy et Fabien Roques participeront au stage CPT au mois d’Avril. 
- Achats : 
Un détecteur de CO 
Des caisses de transport dans le but de mieux organiser le matériel pour être plus efficace en cas de secours 

réel. 
- Il est proposé par l’AG la nomination de Cédric Roques et Cyril Guesdon aux postes de CTDA du SSF12. 

Cette nomination est proposée à l’unanimité des votants. 

Commission environnement : 

Le CDS12 a participé aux réunions du Parc Naturel Régional des Grands Causses concernant les classements de 
certaines zones en protection forte. 
Notre présence à ces réunions est indispensable même si le CDS12 n’a pas beaucoup de poids pour modifier les 

décisions prises.  



 

Fédération Française de Spéléologie 

 

4 
 

En effet plusieurs cavités sont concernées, soit pour la protection de la faune (oiseaux et/ou chauves-souris) soit 

pour la protection des concrétions. La dernière réunion a eu lieu le 27 janvier 2026. 

Les cavités concernées : 
- La cabane de Saint Paul des Fonts dont le plan de gestion de l’espace naturel sensible sera présenté le 16 

février à 18h. 
Une convention avec la mairie a déjà été signée par le CDS12 qui laisserait un accès spéléo. Se pose par 

contre le problème des chauves-souris. Cette zone sera dans les 10% des zones à protection forte du plan de 

protection des espaces naturels sensibles. 

- La Grotte de Vitalis (La-Vacquerie-Et-Saint-Martin-De-Castries) 

- Une extension de la protection à l’ensemble du site du Boundoulaou est en discussion. Si elle est actée, 

le problème d’accès à la grotte de la Ficelle risque de se poser. 

La LPO demande que l’interdiction d’accès à la cavité se fasse plutôt suivant le modèle 3 mois d’interdiction puis 3 

mois d’autorisation, … Plutôt que 6 mois et 6 mois. 

- L’Aven des perles : actuellement le propriétaire ne reconnaît plus la gestion par le club de Brassac. Il en a 

informé le Parc. Le CDS12 doit trouver une solution de gestion, avec accord du propriétaire, pour rouvrir 

la cavité aux spéléos. 

- l’Aven Noir doit entrer dans les Zones de Protections Fortes par le biais d'un projet de réserve 

géologique nationale avec restriction d’accès pour la protection des craves à bec rouges. 

Commission scientifique : 

Nous avons appris qu’il n’y aura plus de financement de l’état pour des recherches hydrologiques sur la 

détermination des bassins d'alimentation des sources. Des financements pourront toujours être obtenues mais 

uniquement en cas d’enjeux importants concernant des sources captées. 

Commission Baumas 2 : 

L’ouvrage présentera les résultats des explorations de 2016-2026. 
Il regroupera environ 230 cavités, fera 350 à 400 pages et sera entièrement en couleur.  
La sortie est envisagée pour le Caussenard 2026. 
Le prix public est estimé autour de 30 €. 

L’AG valide un tirage à 700 exemplaires à l’unanimité des votants. 

Commission canyon : 

La problématique de deux canyons est abordée : 

 Le canyon de Salle la Source 
Le canyon de Salle la Source a été interdit pendant l’été 2024 par un des propriétaires riverains. 
Un travail en concertation avec la mairie de Salle la Source, les propriétaires, les professionnels du canyon, le club 
d’escalade de Rodez et le club spéléo canyon de la MJC Rodez, a permis de mettre en place un arrêté municipal (en 
avril 2025) et ainsi faire ré-autoriser la pratique dans ce canyon. 
Cet arrêté municipal permet aux gendarmes de différencier les baigneurs et les canyonistes. 
 

 Le canyon du Saut du Chien 
Le canyon a été ré-autorisé en janvier 2025 grâce à un arrêté municipal et à une convention établie entre EDF, la 
mairie de Montézic, et Cédric Fabre (le professionnel local). Nous pouvons pour l’instant accéder au canyon en en 
faisant la demande, et « sous la responsabilité » de Cédric Fabre. 
L’idée serait d’y faire plusieurs sorties afin de montrer notre « sérieux » et de pouvoir faire évoluer cette convention 
à l’avenir. 
Une sortie canyon organisée par le CDS12 dans ce canyon le 31 mai 2025 a réuni une dizaine de fédérés. 
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Commission communication : 

 Le nouveau site internet du CDS12 mis en ligne à la fin de l’année 2024 s’est étoffé petit à petit au cours de 
l’année 2025. 

Vous y trouverez notamment les comptes rendus des CA sur une page protégée, le mot de passe pour 2026 sera 
diffusé aux fédérés courant février. 
Il reste encore des ajouts à faire. 
Vous trouverez le site à l’adresse suivante : https://csr-occitanie.fr/cds12/ 

 La liste des fédérés doit être mise à jour par les clubs en ce début d’année 2026.  
Pour ce faire il faut contacter Cédric Salvat pour qu’il vous ouvre les droits à modification ou lui fournir la 
liste des fédérés à enlever et ajouter sur la liste. 

 La mise à jour de la liste de diffusion du CA du CDS12 est maintenant gérée par Stéphane Viguier. 
 

5. Intervention des Autorités invitées (CDOS, DDCSPP, CSRO ...etc) 

Mme Douls présidente du CDOS de l’Aveyron intervient.  
Elle rappelle que le CDOS est un organe déconcentré du CNOSF (Comité national olympique et sportif français) 

En ce moment la préoccupation principale de ce CNOSF est l’organisation des JO d’hiver en Italie, il en oublie donc 
un peu les autres sports et particulièrement les comités départementaux sportifs locaux. 

Le CDOS est l’organe centralisateur des comités sportifs de l’Aveyron. Il est notamment là pour permettre, au 
besoin, de porter des réclamations auprès des instances locales CD, DJES, … 

Les statuts du CDOS reprennent un certain nombre de priorités : 
- Le respect de soi, de son corps, des autres et de l’environnement 
- La prise en compte du problème des incivilités et du harcèlement dans le sport. 

Il y a également eu récemment une conférence sur la cyber sécurité. 

Le CDOS12 organise depuis 7 ans une soirée du mouvement sportif où il récompense les sportifs de haut niveau et 
personnes méritantes du département.  
Mme Douls a insisté sur le fait qu’il devrait y avoir des personnes méritantes à récompenser l’année prochaine dans 
le milieu spéléo. 

Elle insiste enfin sur le fait qu’il est indispensable de rester proches des municipalités car nous avons besoin d’eux et 
qu’il est important de transférer au CDOS12 toutes les informations importantes émanant du CDS12. 

6. Rapport d'activité des clubs présents 

 GSN (Groupes Spéléologique Nantais) : 

Il y a actuellement 10 fédérés sur 30 à 35 membres. 
Peu d’activités cette année mais un petit camp annuel a quand même été organisé dans le Lot. 
Dans les perspectives, il est envisagé une dépollution de la cave de Lacoste à Saint Eulalie de Cernon en 2026. 
Une information est donnée, un gîte spéléo de 10 à 15 places s’ouvre à Nant. 

 Section spéléo de l’Alpina de Millau :  

Il y a 74 fédérés en 2026. 

Il est présenté une vidéo illustrant les différentes activités du club (initiations, formations, recherches et 

désobstructions, vie fédérale, visite de classiques, ...). 

 MJC Rodez : 

Il y a 41 fédérés en 2026 
283 sorties ont été effectuées en 2025 (classiques, initiations, descente de canyon, stages EFS et SSF, recherches sur 
les grands causses et à la Pierre Saint Martin avec quelques découvertes intéressantes) 

https://csr-occitanie.fr/cds12/
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7. Questions diverses :  

Création d'une EDSC (Ecole Départementale de Spéléologie et de Canyon) 

Pierre Chazal propose la création d’une EDSC en Aveyron 
L’idée est de créer une commission pour réfléchir à l’opportunité de cette création et en dessiner les contours en cas 
de création. 
Il a contacté deux DE qui seraient partant pour réfléchir à l’idée : Thierry Martin et Mélanie Weber 
Il a également pris des infos auprès d’autres CDS dans lesquels des EDSC existent. 
Une première réunion est proposée aux personnes intéressées, elle est fixée le vendredi 13 Janvier à 19h30 à Millau. 

N’hésitez pas à le contacter si vous souhaitez y participer. 

Conventions en cours 

Convention sur l’aven de la Portalerie. 
La question est de savoir si elle est toujours valable et quelle en est exactement la teneur. 
Le CDS12 a-t-il des responsabilités dans cette convention. 
Julie Barbazanges s’occupe d’essayer de la récupérer. 

Cabane Saint Paul des fonts 

Gilles Connes relaie une demande de l’association « des amis de Saint Paul des Fonts ». Association qui souhaite 
lancer un chantier coopératif. 
Le chantier se ferait à l’entrée de la cave à la base du mur d’entrée et permettrait sa stabilisation en cas de crue 
La demande de l’association est de savoir si des spéléos souhaitent y participer notamment pour de la manutention. 
Il lui est répondu que le CDS12 est déjà en contact étroit avec la mairie de Saint Jean et Saint Paul sur le dossier de la 
Cabane de Saint Paul des Fonts et que rien ne sera fait sans sa validation. 

8. Election des grands électeurs pour l’AG du CSRO et l’AG de la FFS 
 

 Pour l’AG du CSRO qui aura lieu le 12 avril 2026 à Méjannes-le-Clap (30) 
Eric BOYER  

Véronique BOYER 

Jean-Pierre GRUAT 

Françoise JAUDON 

Maixent LACAS 

Marie France LACAS 

Alexandre MORNET 

Anne Marie PIART 

Bernard PIART 

Hervé PLANTIER 

Christian RIGAL  

Jean-Louis ROCHER 

Cédric ROQUES 

Fabien ROQUES 

Sandrine TARDY 

Stéphane VIGUIER 

Les grands électeurs sont élus à l’unanimité des votants 

 Pour l’AG de la FFS : 

Jean Louis ROCHER 

Le grand électeur est élu à l’unanimité des votants 
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9. Election du nouveau membre du CA et du nouveau président 

Jérôme Poisson étant démissionnaire de ses postes de président du CDS12 et de membre du CA. 
Le nouveau membre proposé est Cyril Guesdon, actuel responsable de la commission enseignement. 

Il est élu à l’unanimité des votants. 

Aucun candidat au poste de président ne s’étant présenté, le poste de président reste vacant. 
D’après les statuts du CDS12 :  
« En cas de vacance du poste de Président, pour quelque cause que ce soit, les fonctions de Président sont exercées 
provisoirement par un membre du bureau élu au scrutin secret par le Conseil d'Administration » 
Un ou une faisant fonction sera donc élu(e) au prochain CA, il ou elle assumera la présidence jusqu’à l’organisation 
de la prochaine AG. 

L’Ordre du jour étant épuisé l’assemblée générale est levée. 

 

Le président démissionnaire : Jérôme Poisson                                                                      Le secrétaire : Stéphane Viguier 
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Annexe 1 :          
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Annexe 2 :  

 


